
APPEL À PRÉQUALIFICATION POUR LE RECRUTEMENT D’UN FERMIER POUR 
LA DISTRIBUTION ET LA COMMERCIALISATION DE L’ÉLECTRICITÉ EN 

RÉPUBLIQUE DU CONGO 
 
Le Conseil des Ministres de la République du Congo a fait le choix de la délégation de la gestion 
du service public de distribution et commercialisation de l’électricité par affermage (décret n° 
2023-1739 du 12 octobre 2023). Ce choix s’inscrit dans la réforme du secteur de l’électricité 
caractérisée par la segmentation des activités et en conformité avec le Code de l’électricité (loi 
n°14-2003 du 10 avril 2003). Dans ce contexte, le Gouvernement de la République du Congo a 
reçu un financement de la Banque Mondiale pour le Projet d’Amélioration des Services 
d’Electricité (PASEL) et entend utiliser une partie de ce financement pour appuyer l’amélioration 
de la distribution d’électricité, y compris à travers le recrutement d’un fermier pour la distribution 
d’électricité à travers un appel d’offres international, ouvert, transparent et non-discriminatoire.  
 
Le Gouvernement, à travers le Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique invite les 
soumissionnaires potentiels intéressés à participer au processus de sélection du fermier qui se 
déroulera en deux étapes : (1) Appel à Préqualification en vue de la sélection d’une liste des 
candidats qualifiés pour soumettre une offre, et (2) Désignation d’un soumissionnaire comme 
fermier.   
 
Les soumissionnaires intéressés peuvent utiliser le lien ci-dessous pour obtenir le document de 
préqualification complet y compris la présentation de l’état actuel du service public de l’électricité 
de la République du Congo : 
https://plan.gouv.cg/yrmn_admin/assets/img/documents/AVIS_DE_PREQUALIFICATION_FER
MIER_DISTRIBUTION_COMMERCIALISATION_ELECTRICITE_001%5b1%5d14%2005%202
024%20VF.pdf  

 
Les soumissionnaires peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse email 
suivante : meh.affermacongo@gmail.com 

 
Les dossiers de candidature de préqualification doivent être envoyés par voie électronique ou 
déposés sous plis fermé et cacheté au plus tard le 20 juin 2024 à 14 heures 30 minutes. 
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